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BOISSONS 

Rédaction / validation Date Signature 

Rédacteur Chef produit Sarah Marcille   

Approbateur 

Référent qualité 

VEC Charles-Arnaud De 

Broucker ou Solenn Le 

Quilleuc 

  

Valideur 
Chef DTPA 

Stéphanie le Cour 

Grandmaison 
  

 

1. DOMAINE D’APPLICATION 

 

La présente notice technique s’applique à la fourniture de boissons à température ambiante.  

 

Les spécifications de la présente notice technique constituent des « critères de notation » au regard de la conformité 

des articles fournis par le titulaire de l’accord-cadre de référence. 

 

2. RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES ET NORMATIVES 

 

Les produits fournis par le titulaire satisfont à la règlementation en vigueur, aux codes des usages, aux codes des 

interprofessions et aux dispositions de la présente notice technique. 

 

3. SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES 

 

Les critères analytiques applicables sont ceux de la réglementation en vigueur ainsi que ceux publiés par la 

fédération du commerce et de la distribution (FCD). 

 

4. LISTE DES ARTICLES ET SPÉCIFICATIONS ASSOCIÉES 

 

La liste des articles est présentée dans les tableaux ci-après.  

 

Pour chaque ligne d’article, sont précisés le libellé, les poids nets (tolérances associées), la présentation des produits 

et leur conditionnement et les caractéristiques attendues (spécifications).  

 

Les fiches techniques transmises par le candidat conformément aux dispositions du DCE constituent un élément 

essentiel d’appréciation et d’évaluation de la conformité de chaque article au regard des critères de notation. 

 

Les spécifications des fiches techniques correspondant aux critères de notation deviennent des exigences 

contractuelles vis-à-vis du titulaire au cours de l’exécution de l’accord-cadre à bons de commandes. 
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 Libellé générique Critères de notation niveau 1 

 
Pour chaque ligne article :  si non-respect, ligne non conforme 

Pour chaque ligne article : si 

non-respect, ligne notée à 0 

L1 Bière blonde type "Dodo" ou équivalent en boîte 33 cl  / 

L2 Bière aromatisée à la tequila type "Desperados" ou équivalent en bouteille en verre perdu 33 cl  / 

L3 Bière blonde type "Fischer Tradition" ou équivalent en bouteille en verre perdu 33 cl  / 

L4 Bière blonde sans alcool type "Heineken 0.0%" ou équivalent en bouteille verre perdu 33 cl  / 

L5 Bière blonde type "Phoenix" ou équivalent en bouteille verre perdu 33 cl  / 

L6 Bière aromatisée aux fruits type "Bourbon Radler" ou équivalent en bouteille verre perdu 33 cl  / 

L7 Bière blonde type "Affligem" ou équivalent en fût  8 L 

L8 Cidre brut  75 cl 

L9 Pur jus d'ananas 1 L  / 

L10 Pur jus de pomme 1 L  / 

L11 Pur jus de raisin 1 L  / 

L12 Pur jus de tomate 1 L  / 

L13 Pur jus d'orange 1 L  / 

L14 Pur jus multifruits 1 L  / 

L15 Jus de citron jaune type "Pulco citron" ou équivalent  50-70 cl 

L16 Sirop de canne 
1 L 

Bouteille verre perdu  

L17 Sirop de citron jaune 
1 L  

Bouteille verre perdu  

L18 Sirop de grenadine 
1 L   

Bouteille verre perdu  

L19 Sirop de menthe  
1 L  

Bouteille verre perdu  

L20 Boisson rafraîchissante gazéifiée aux extraits végétaux type "Coca-Cola" ou équivalent en boîte 33 cl   / 

L21 Boisson au extraits de thé et jus de pêche de type "ICE TEA" ou équivalent en boîte de 33 cl  / 

L22 Boisson gazeuse pulpée aux jus d'orange et d'agrume type "Orangina" ou équivalent en boîte 33 cl  / 

L23 
Boisson rafraîchissante gazéifiée aux arômes naturels d'agrumes type "Schweppes Agrumes" ou équivalent en boîte de 

33 cl x 6 
 / 

L24 Boisson rafraîchissante gazéifiée aux arômes de quinquina type "Schweppes Tonic" ou équivalent  en boîte 33 cl  / 

L25 Cognac 70 cl  / 

L26 Crème de whisky 70 cl 

L27 Eau de vie de poire 50 cl 

L28 Crème de menthe type "Get 27" ou équivalent 70 cl  / 
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L29 Gin  70 cl 

L30 Vermouth blanc doux type "Martini blanc" ou équivalent 1 L  / 

L31 Amer à base d'écorce d'orange, de quinquina et de gentiane type "Picon" ou équivalent 1 L  / 

L32 Porto 19 °  75 cl 

L33 Rhum blanc type "Rhum Charrette" ou équivalent en BIB  4-5 L 

L34 Rhum blanc type "Rhum Charrette" ou équivalent  70 cl - 1 L 

L35 Rhum vieux type "Rhum Charrette" ou équivalent 3 ans  70 cl- 1 L 

L36 Pastis type "Ricard" ou équivalent  1 L 

L37 Vodka  70 cl - 1 L 

L38 Whisky type "J&B" ou équivalent  1 L 

L39 Whisky type "Jack Daniel's" ou équivalent 1 L 

L40 Whisky type "Jameson" ou équivalent  70 cl - 1 L 

L41 Champagne brut 1er cru 75 cl  / 

L42 Muscadet AOP/AOC 75 cl  / 

L43 Sauternes AOP/AOC 75 cl  / 

L44 Côtes de Gascogne blanc AOP/AOC 75 cl  / 

L45 Bordeaux rouge AOP/AOC 75 cl  / 

L46 Bordeaux rouge Saint-Emilion grand cru AOP/AOC 75 cl  / 

L47 Chinon rouge AOP/AOC 75 cl  / 

L48 Gaillac rouge AOP/AOC 75 cl  / 

L49 Vin effervescent Vouvray méthode traditionnelle brut AOP/AOC 75 cl  / 

 


